
L’EPFAM dispose du droit de préemption agricole à Mayotte sur toutes les parcelles classées en zone A (agricole) 

et en zone N (naturelle) des Plans locaux d’urbanisme (PLU). Il est prioritaire sur tout autre acheteur 

pour acquérir un terrain agricole ou rural, afin de le rétrocéder à un agriculteur.

Estimation de la valeur de la parcelle 

Transmission de la Déclaration d’intention d’aliéner* (DIA) à l’EPFAM

Contrôle de la régularité de la DIA, demande d’informations complémentaires si nécessaire

Information à la Commune de la situation du bien en vente

Analyse cartographique et visite de la parcelle

Intérêt 
à acquérir 
la parcelle ?

NON OUI

L’EPFAM renonce à exercer 
son droit de préemption

Le notaire, la Commune ou la Communauté de communes

L’EPFAM

L’EPFAM

L’EPFAM

La Direction de l'Immobilier de l'État

Acquisition du bien par l’EPFAM 
(acte notarié sous 2 mois)
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Montage du dossier de préemption et 
Demande d’avis du Contrôleur budgétaire

L’EPFAM

Notification motivée au notaire, à la Commune ou à la Communauté 
de communes et à l’acquéreur initial de la décision de préemption

L’EPFAM

Affichage en mairie de la décision de préemption durant 15 jours

La Commune

* La déclaration d'intention d'aliéner est une formalité imposée à tout propriétaire qui souhaite vendre un bien situé en zones A ou N des PLU.

** La Commission départementale EPFAM est l’instance de validation pour les activités agricoles de l’EPFAM. Présidée par le préfet, elle regroupe les 
syndicats agricoles, l’association Mayotte nature environnement, l’association des Maires de Mayotte, le Conseil départemental, la Direction de l’agri-
culture, de l’alimentation et de la forêt, la Direction régionale des finances publiques, la Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Loge-
ment, l’Agence de services et de paiement et l’EPFAM.

Avis

La Commission Départementale EPFAM**

À partir de la réception de notification de la décision de 
préempter, l’acquéreur initial a 6 mois pour entamer une 
action en justice pour contester la décision de préemption  

Déroulé de la procédure de droit de préemption agricole
pour garantir le maintien de la vocation agricole d’un terrain.

EN UN COUP D’ŒIL !

PROCÉDURE DE DROIT 
DE PRÉEMPTION AGRICOLE


